
introduction

Au Canada, les inondations de sous-sols causées par la surcharge des
égouts constituent un problème pour les propriétaires-occupants, tant
dans les aménagements résidentiels existants que dans les nouveaux
lotissements. Depuis quelques années, le problème s'intensifie en raison
du fait que l'on transforme de plus en plus les sous-sols en aires habitables.

La recherche dont il est question ici traite de l'évaluation des inondations
de sous-sols sur un plan global. Les auteurs examinent tant les causes
des problèmes que les différentes techniques évoluées destinées à les
déterminer, à les prévenir et à en réduire les effets. L'évaluation
effectue un rapprochement entre certains aspects du problème de
drainage et différentes pratiques de plomberie et de construction.

Programme de recherche

Méthode

Pour évaluer le problème, les chercheurs ont examiné des études récentes
portant sur les inondations de sous-sols et les travaux correcteurs, et ils
ont discuté avec les ingénieurs municipaux et les experts de différentes
villes du pays. Les informations présentées dans le rapport sont fondées
en majeure partie sur des travaux effectués au Québec, en Ontario et
en Alberta. Dans une moindre mesure, le rapport tire des renseignements
d'études américaines aux fins de comparaison entre les expériences
canadiennes et américaines.

Résultats

Systèmes de drainage jumelés

L'une des solutions proposées pour prévenir les inondations dans les
sous-sols causées par la surcharge des égouts dans les nouveaux secteurs
résidentiels se nomme le système de drainage jumelé avec dispositifs
d'admission. Cette solution est composée d'un réseau secondaire et
d'un réseau primaire de drainage. Le réseau secondaire comprend les
gouttières, les descentes pluviales, les raccordements aux services, les
rigoles de drainage, les caniveaux, les puisards et l'égout pluvial. Les
éléments du réseau primaire comprennent les cours d'eau naturels, les
vallées et les rues, les dépressions de terrain, les chenaux et les étangs.
Pendant de gros orages, des réducteurs de débit ou puisards spéciaux
appelés « dispositifs d'admission » gèrent le surplus des eaux pluviales
en limitant le volume d'eau entrant dans l'égout pluvial. Les eaux de
ruissellement superficielles (partie intégrante du système primaire)
sont stockées dans des bassins aménagées dans les parcs.
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Bien que des lignes de conduite visant l'utilisation des systèmes de
drainage jumelés existent au Canada depuis 1979, des problèmes de
nature non technique sont survenus relativement à leur mise en oeuvre.
De mauvaises communications entre les concepteurs et les hydrologistes
au sein des firmes d'ingénierie ont ralenti leur emploi. Par ailleurs, les
firmes ne disposaient pas d'une expérience suffisante en matière
d'hydrologie urbaine ou alors elles ont effectué l'analyse hydrologique
et la conception en vase clos. C'est ce qui a mené aux contradictions
observées entre les hypothèses de calcul et les détails de conception.

On a également découvert que les municipalités devaient faire appel à
un personnel spécialisé ou à des consultants externes pour mener à
bien la vérification des analyses très complexes requises en raison de ce
système. Une vérification inadéquate pouvait produire une perte de
contrôle de l'évacuation par un égout principal dans un lotissement,
ce qui pouvait mener à des inondations dans un autre.

D'autres techniques, y compris le stockage des eaux de ruissellement
dans les parcs et la mise en service de pompes de puisard dans les
maisons, ont demandé que des efforts considérables soient déployés
avant que la population ne collabore.

Aspects de l'expérience canadienne

La recherche traite également de l'expérience canadienne relativement
aux volumes d'eau résultant de l'infiltration et du captage. (L'infiltration
concerne les débits d'eau qui s'infiltrent dans l'égout pluvial depuis le
sol, tandis que le captage concerne les eaux de ruissellement qui se
déversent dans l'égout pluvial après avoir été captées par les puisards.)
Dans ce domaine, voici les constatations les plus importantes.

Même s'il y a de nombreuses sources d'infiltration et d'eau de captage, il
est difficile de déterminer exactement d'où elles proviennent parce que l'on
n'effectue des contrôles qu'à quelques endroits sur l'ensemble du réseau.

Des lectures précises sont difficiles à obtenir lorsqu'on effectue des
relevés de débit dans les égouts. Il existe de nombreuses méthodes de
mesure, mais même le meilleur équipement peut donner des résultats
qui varient considérablement en fonction de ses propres limites et des
conditions hydrauliques à l'emplacement du contrôle.

Les programmes de mesure perfectionnés sont relativement nouveaux
dans la plupart des municipalités, et on n'a pas encore fixé de directives
définissant la fréquence de nettoyage et la vérification de la performance
de l'équipement de mesure. Par conséquent, l'équipement est souvent
défectueux, et seulement quelques lectures sont disponibles aux 
fins d'analyse.

Il n'existe pas d'énoncé de principe uniforme dans les municipalités
du pays qui indiquerait un niveau de protection acceptable pour les
sous-sols, une fois que des mesures correctives ont été mises en oeuvre.

De plus, la plupart des études préconisent la mise en place de deux
techniques pour prévenir les inondations de sous-sols. L'une des
techniques met l'accent sur des mesures destinées au réseau public, tandis
que l'autre traite de mesures locales comme le débranchement des tuyaux
de drainage des fondations et l'installation d'une pompe de puisard,
lesquelles requièrent la coopération des propriétaires-occupants. L'étude
dont il est question ici aborde la première technique, qui ne demande
pas la coopération de la population.

Expériences des États-Unis relativement aux études
sur l'infiltration et les eaux de captage

Le rapport compare également les expériences canadiennes et américaines
en ce qui a trait à l'infiltration et captage. Aux États-Unis, des mesures
ont été mises en oeuvre pour surveiller l'infiltration et les eaux de captage
à la suite de l'achèvement de travaux d'amélioration. La diminution des
infiltrations et des eaux de captage s'est avérée moindre que prévue dans
les recherches américaines parce que la majorité des infiltrations et 
des eaux de captage provenaient de la partie privée du réseau. Les
pratiques canadiennes ne comprennent habituellement pas de
programmes de vérification.

En outre, aux États-Unis, la grande participation du public et les efforts
de sensibilisation faisaient partie de la solution, tout comme les avis
juridiques et la vérification serrée de chacune des propriétés par la
municipalité. On ne trouve pas cette approche dans les études canadiennes.

Les études américaines indiquent également que les améliorations
apportées à certaines parties des installations pouvaient augmenter les
infiltrations et le captage dans d'autres parties. On ne peut éviter cette
situation qu'en procédant à une analyse détaillée de tous les facteurs, y
compris le niveau de la nappe phréatique.



Conclusions

De nombreuses solutions aux problèmes d'inondations de sous-sols
sont relativement nouvelles. Elles ne sont pas prévues dans les directives et
méthodes municipales, et elles ne sont mises en oeuvre que prudemment
par l'entremise d'initiatives locales. Par conséquent, il y a, au Canada,
des différences fondamentales dans le niveau de mise en oeuvre des
différentes techniques, des types de modèles et des normes de vérification.

L'une de ces techniques, soit le système de drainage jumelé avec
dispositif d'admission, n'a pas été bien acceptée par la population. On
a éprouvé des difficultés à coordonner la participation des divers
spécialistes et il manquait de programmes de formation.

Les refoulements d'égout causés par l'infiltration et le captage sont
complexes et difficiles à résoudre, en particulier sur le plan national.
Les solutions de rechange requièrent la mise en place de programmes
perfectionnés de mesure, dont le contrôle à long terme des débits,
ainsi que les essais de fumée et de colorant et les inspections vidéo. Il
faudrait aussi prévoir des normes ou des lignes de conduite nationales
pour servir de balises comme la durée de prise de lecture, le nombre
approprié de postes de surveillance, le contrôle de la qualité des
équipements et l'analyse d'erreur.

L'examen des pratiques canadiennes courantes montre également qu'il
y a place à l'amélioration. Par exemple, les avantages économiques
résultant de la réduction du volume de traitement n'ont pas été
considérés; l'analyse coûts-avantages n'a pas été effectuée convenablement
et le niveau proposé des services varie d'une municipalité à l'autre. En
outre, la responsabilité juridique en matière d'inondations de sous-sols
n'a pas été systématiquement analysée.

Enfin, les solutions canadiennes mettent l'accent sur les changements
dans la partie municipale du réseau. Or, de récentes expériences
américaines ont montré que la partie privée des réseaux pouvait
considérablement augmenter l'infiltration et le captage.
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Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.62
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